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Connectez-vous sur le site oups.gouv.fr pour en savoir plus sur le droit à l’erreur.

 dès que possible à l’établissement où vous avez déposé votre 
demande de bourse. Il corrigera les informations concernées. Si cette rectification fait baisser le 
montant des prestations que vous recevez, vous devrez rembourser les sommes perçues en trop. 
Si vous êtes de bonne foi et que c’est votre première erreur,  1.

En revanche, si vous commettez une fraude ou de fausses déclarations pour obtenir des avantages 
auxquels vous n’auriez pas droit, 

la mère   le père  autre personne en charge de l’élève

Avis d’impôt sur le revenu

Relevé d’identité bancaire (BIC/BAN)

Procuration (uniquement pour les élèves scolarisés dans un établissement privé)

Attestation de paiement de la CAF

Autre :

Charges et ressources : Nombre d’enfants                      Ressources

Décision du chef d’établissement (pour les établissements publics) : 

Proposition du chef d’établissement (pour les établissements privés) :

Charges et ressources : Nombre d’enfants                      RessourcesCharges et ressources : Nombre d’enfants                      Ressources
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la mère de l’élève le père de l’élève autre

Code postal    Commune : 

Oui Non

1      1      1      1   1

Exerce t-il une activité professionnelle ? 

Profession :

(y compris l’élève 
pour qui vous demandez la bourse)

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 A


